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Aide à la vie partagée
)
 (
L’Habitat inclusif en Charente
) (
     
) (
Nom du projet : 
Résidence senior
CP et commune d’implantation :
 16560 Aussac-Vadalle
Année d’ouverture prévisionnelle
 :
 2025
Nombre de logements
 :
 4
Montant de l’AVP de référence par an par habitant (validation septembre 2022)
 :
)

	

Porteur de projet 


	
Coordonnées de la personne à contacter sur le programme d’habitat inclusif 


Nom :       Liot                                     Prénom : Gérard


Fonction : Maire


Téléphone : 06/49/30/62/17                        


Mail : maire@aussac-vadalle.fr


	 (
Propriétaire de l’habitat :
 Commune d’Aussac-Vadalle
Bailleur :
 Commune d’Aussac-Vadalle
Gestionnaire locatif :
 Commune d’Aussac-Vadalle
Gestionnaire du bâtiment :
 Commune d’Aussac-Vadalle
Gestionnaire de l’animation :
 Commune d’Aussac-Vadalle
)





	

Vie sociale et partagée

	
Temps dédié à l’animation



Coordination et préparation
	
· Heures : 2 h par jour

· Jours : 200 jours par an en moyenne

· 2 h par semaine

Observations : L’animation sera assurée par plusieurs agents de la commune qui pourront intervenir ainsi sur des thématiques différentes qu’ils maîtrisent. Un agent sera désigné référent AVP.



	

Animation - Vie sociale et partagée



L’aide à la vie sociale et partagée vise le financement de :

· L’animation du projet de vie sociale et des temps partagés ;

· La participation sociale des habitants, le développement de la citoyenneté et du pouvoir d’agir ; 

· La facilitation des liens, d’une part, entre les habitants et, d’autre part, entre les habitants et l’environnement proche ; 

· La coordination des intervenants permanents et ponctuels au sein de l’habitat ; 

· L’interface technique et logistique des logements avec le propriétaire.

Elle ne finance pas l’accompagnement individuel de la personne, dans la réalisation des actes de la vie quotidienne, ni la coordination médico-sociale. 
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